
 

 
 

 
 

INFORMATION PRESSE 
Paris, le 21 novembre 2017 

 

DEKRA, un « poids lourds » du contrôle technique 

 
 Dekra sera présent au salon SOLUTRANS 2017 à Lyon, du 21 au 25 novembre 

 Une nouvelle Directive Européenne sur le contrôle technique prendra effet le 20 mai 2018  

 La proximité d’un service d’experts et de proximité, au cœur de la stratégie de DEKRA 
 

Avec 26 millions de contrôles techniques tous véhicules effectués à l’international, dont plus de 2 
millions réalisés sur les poids lourds en Europe, DEKRA s’impose comme le leader incontesté du 
secteur. Retrouvez le stand DEKRA (numéro 4K078) au salon SOLUTRANS 2017 pour découvrir le vaste 
éventail de solutions liées au contrôle technique des poids lourds développé par le groupe. 
 
Un maillage national de centres agréés COFRAC, pour toujours plus de proximité   
Avec près de 160 établissements de contrôle répartis sur le territoire français, DEKRA souhaite répondre 
avec efficacité à la demande de ses clients quelle que soit leur zone géographique en poursuivant une 
stratégie d’implantation adaptée ainsi qu’une politique de développement constant de services sur-
mesure. En effet, ses 295 contrôleurs sur le territoire français assurent la mise en place de services 
experts et adaptés lors de chaque visite : Plages horaires réservées, un service client dédié et 
personnalisé, la possibilité de réserver par téléphone ou en ligne, le convoyage etc… et bien d’autres 
offres facilitant la prise en charge des véhicules.  
 
Une nouvelle Directive Européenne concernant le contrôle technique des poids lourds pour 2018 
La Directive dédiée aux véhicules de plus de 3.5 tonnes prévoit en outre 174 points de contrôles uniques 
ainsi qu’une liste de 753 points de défaillance répartis sur 9 fonctions essentielles. Parmi les nouveautés, 
un nouveau contrôle visuel des composants des circuits carburant nécessitant de nouveaux 
équipements de contrôle pour les centres et 3 niveaux de défaillance sont distingués pour un contrôle 
renforcé. « Solutrans 2017 sera l’occasion de revenir plus en détails sur les impacts de cette nouvelle 
Directive Européenne et les mesures d’accompagnement mises en place par DEKRA au service de nos 
clients pour préparer au mieux leurs véhicules avant le passage en centre. » de préciser Karine 
Bonnet, Directrice Générale Adjointe Réseau, Marketing et Ventes de DEKRA Automotive SAS.  
 
A propos de DEKRA Automotive :  
Numéro 1 mondial avec 26 millions de contrôles techniques réalisés dans 15 pays, DEKRA Automotive gère en France un large 
réseau d’affiliés et de centres en propre. Couvrant avec près de 1700 établissements l’ensemble du territoire national pour des 
contrôles techniques automobiles (1534 centres) et poids lourds (160 centres) garantissant aux usagers un contrôle technique 
impartial, répondant aux plus hauts standards de qualité.  
DEKRA Automotive gère 3 enseignes de contrôle technique automobile, DEKRA, NORISKO Auto et AUTOCONTROL et 1 enseigne 
DEKRA pour le poids lourds et réalise près de 6.4 millions de contrôles par an. Acteur engagé sur la sécurité routière, DEKRA 
Automotive poursuit en France la mission d’intérêt général portée depuis 90 ans en Allemagne, par sa société mère, qui finance 
un pôle de recherche en prévention des accidents. Partenaire de la Délégation Interministérielle à la Sécurité Routière depuis 
2000, étendue en 2008 en signant la charte européenne, DEKRA Automotive mène de nombreuses actions de sensibilisation et 
de prévention, dans ce cadre.  

 
 

 
 

 
 


